
Image not found or type unknown

Congé pour cdd de deux mois

Par cassiiie, le 31/07/2011 à 20:54

Bonjour,
Je souhaiterai savoir s'il est possible de prendre une journée de congé (payé ou non) pour
raison personnelle (comme un weekend prolongé par exemple) ? 
Merci de votre réponse.

Par julius, le 31/07/2011 à 22:39

Bonsoir,

Il est possible de prendre une seule journée de congé (ou RECUP) , mais l'employeur a le
droit de refuser celle-ci.
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